
L’inscription au caté, c’est maintenant ! 

Pour tous les enfants nés à partir de 2007 ou en classe de CE2  

Si l’enfant n’est pas baptisé, il peut être inscrit. Il 
recevra le Baptême durant son catéchisme. 

Nous vous rappelons que pour que votre enfant 
puisse devenir parrain ou marraine il faut qu’il soit 
baptisé et qu’il ait fait sa première communion 
d’où l’importance de l’inscrire au catéchisme. 

Samedi 10 octobre 2015 
Eglise Saint Paul Beuvrages 

1oh à 12hoo 


